
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende décrivant le graphisme ou 

l'image 

 PERSONNEL 
 

Annie Roussel, directrice générale 

Martine April, secrétaire-trésorière adjointe 

                        inspectrice en bâtiment adjointe (présente le mercredi) 

Denis Filion, employé municipal (saisonnier) 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Mario St-Louis, maire 

Mme Louise Rioux, conseillère #1  

M. Jonathan Rioux, conseiller #2, pro-maire 

M. Éric Veilleux, conseiller #3 

M. Jocelyn Côté, conseiller #4 

Mme Mireille Gagnon, conseiller #5 

Mme Gisèle Saindon, conseillère #6 

 

 

 

 

 

 

 

Heure d’ouverture du Bureau Municipal 

Lundi au mercredi 

9 h 00 à 11 h 30 

13 h 00 à 17 h 00 

Jeudi sur rendez-vous 

Vendredi, fermé 

 

Municipalité de Saint-Éloi 
183, rue Principale Ouest 

Saint-Éloi (Québec)  G0L 2V0 

Tél. : (418) 898-2734    Fax : (418) 898-2305 

Courriel : st-eloi@st-eloi.qc.ca 

Site web : http://www.municipalite-st-eloi.com 

R
a

p
p

or
t 

M
u

n
ic

ip
a

l 
 

F
év

ri
er

  
2

0
2

0
  

Date de la prochaine séance du conseil municipal 

 

LUNDI LE 2 MARS À 19 H 30 

mailto:st-eloi@st-eloi.qc.ca
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SUIVI MELCC 

 

La Directrice générale est mandaté par les membres du conseil pour s’informer auprès 

des entrepreneurs pour faire déchiqueter l’asphalte situé à l’ouest du bureau municipal 

suite aux commentaires émis par le MELCC concernant l’entreposage de résidus 

d’asphalte et de béton. Ces résidus seront déposés sur les chemins municipaux ou sur 

les accotements.  

 

 

FACIA ET SOFFITE À LA SALLE ADÉLARD-GODBOUT 

 

La Municipalité de Saint-Éloi accepte de faire le facia et le soffite à la salle Adélard-

Godbout par les Entreprises Berthier Ouellet de Saint-Médard au coût de 4000$ plus 

taxes. 

 

 

ENTENTE D’ENTRETIEN 2020 POUR LES HABITS DE COMBATS 

 

La Municipalité de Saint-Éloi mandate la Directrice générale à signer l’entente 

d’entretien avec Arsenal pour les habits de combat et ceci pour 1 an. 

 

 

RAPPORT ANNUEL POUR L’AN 8 DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUE EN 

INCENDIE 

 

La municipalité de Saint-Éloi adopte le rapport annuel pour l’an 8 du schéma de 

couverture de risque en incendie déposé par le préventionniste. 

 

 

PANCARTE SERVICE INCENDIE 

 

La Municipalité de Saint-Éloi mandate la Directrice générale à s’informer pour la 

fabrication d’une pancarte pour la caserne incendie. 

 

 

IDENTIFICATION ARMOIRIE PICK-UP DE VOIRIE 

 

La Municipalité de Saint-Éloi mandate la Directrice générale afin de s’informer des prix 

pour faire sortir les armoiries afin d’identifier notre camion de voirie ainsi que le 

camion auto-pompe.  De plus, les membres du conseil demandent de vérifier s’il serait 

possible de trouver un siège conducteur usagé pour remplacer celui du pick-up de 

voirie qui est brisé. 
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TOURISME LES BASQUES 

 

La municipalité de Saint-Éloi adhère comme membre à Tourisme les Basques pour la 

saison 2020 au coût de 70$ plus taxes. 

 

 

CORPORATION DES LOISIRS DE SAINT-ÉLOI 

 

La Municipalité de Saint-Éloi accepte de payer un vinier rouge et un vinier blanc pour 

le 40e carnaval de Saint-Éloi à la Corporation des Loisirs de Saint-Éloi. 

 

 

À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE CHALET ET MAISON À LOUER 

 

Le CLD des Basques procédera sous peu à la mise à jour de la Liste des chalets et 

maisons à louer pour produire l’édition 2020. Nous vous offrons l’opportunité d’être 

présent dans cette brochure pour faire la promotion de votre établissement pour un 

coût annuel de 20 $ + taxes, soit 23 $. 

 

À cette fin, vous devez remplir un formulaire de cueillette de données au plus tard le 

vendredi 14 février prochain. Nous vous rappelons que nous publions votre 

établissement également sur notre site Internet www.tourismelesbasques.com.  

 

Veuillez prendre note que suite à l’application de la Loi sur les établissements 

d’hébergement touristique (L.R.Q. chapitre E-14.2) qui stipule que « toute 

personne qui exploite un établissement d’hébergement touristique doit 

détenir une attestation de classification de cet établissement », le CLD des 

Basques doit se conformer à cette loi sur les établissements d’hébergement 

touristique (art.6) en ce qui concerne la promotion et la diffusion des chalets et 

maisons à louer. Et ce, pour votre protection, car dès l’émission de notre liste, celle-

ci devient publique et elle est accessible tant à la clientèle touristique qu’aux 

vérificateurs du ministère.  

 

Pour obtenir une classification, nous vous invitons à visiter le site Internet de la 

Corporation de l’industrie touristique du Québec au www.citq.qc.ca et d’y suivre les 

instructions. Alors, si vous offrez de l’hébergement pour des périodes de 31 

jours et moins, vous devez détenir une attestation de classification et en 

faire la demande. 

 

 

PENSÉE 

 

"N'envie jamais le bonheur des autres, donne toi la peine d'avoir le tien" 

 

http://www.tourismelesbasques.com/
http://www.citq.qc.ca/
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Le Centre d'action bénévole des Basques est à la 

recherche de nouveaux bénévoles pour se joindre à son 

équipe dynamique! Vous avez quelques heures par 

semaine à donner? Vous avez le goût de faire la 

différence dans la vie d'une personne seule? Vous avez 

envie de créer des liens avec de nouvelles personnes? Un nouveau service dans Les 

Basques voit le jour. Télé-Bonjour est un service de jumelage, entre une bénévole et 

une personne seule, par le moyen de conversations téléphoniques pour aider à 

briser l'isolement. L'implication bénévole demandée est selon la disponibilité de 

chacune. Télé-Bonjour est un service gratuit offert à toute la MRC des Basques. 

Vous avez le goût d’en savoir plus? 

Contactez-nous par courriel : cabbasq@bellnet.ca ou par téléphone 418 851-4068 

 
 

10 TRUCS POUR BIEN NOURRIR VOTRE VIE 

 

Activité organisée par le centre d’aide aux proches aidants des Basques (CAPAB) 

 

Mercredi 19 Février 

14 h 

À la Résidence Mon Chez Nous 

 

Activité gratuite 

 

 

 

mailto:cabbasq@bellnet.ca
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L’éco-bulletin 
BACS BLEU ET BRUN :  

DES RÉPONSES À VOS  

QUESTIONS SONT SUR LE WEB! 

« Est-ce que tous les 

contenants de 

plastique vont au 

recyclage? » 

« Je fais quoi avec 

un paquet de 

papiers 

déchiqueté? » 

Pour trouver la réponse, tapez dans un 

moteur de recherche (googlez) : 
Co-éco : bac bleu, matières acceptées 

ou 

RECYC-QUÉBEC : qu’est-ce qui va dans le bac 

« Une boite à 

pizza, ça va au 

bac brun? » 

« C’est vrai que la sciure 

de bois ne va pas au 

bac brun? » 

Pour trouver la réponse, tapez dans un 

moteur de recherche (googlez) : 
Co-éco : bac brun, matières acceptées 
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LA CAPSULE-SANTE 

 

Le nouveau coronavirus chinois: doit-on s'en inquiéter? 

TVA présente cet hiver une télésérie s'intitulant Épidémie. Bien que la série ait été 

tournée il y a plus d'un an, par un incroyable et invraisemblable hasard, elle est 

diffusée au moment même où un nouveau coronavirus, comme dans la série, fait 

son apparition en Chine. 

 

Le nom coronavirus ou "virus à couronne" provient de son apparence. Il a de petites 

excroissances sur son enveloppe qui lui donnent une apparence de couronne. Au 

moment d'écrire ces lignes, le virus s'est répandu dans 24 pays. En Chine, il y a 

environ 300 décès sur 14000 cas, ce qui en fait un risque de mortalité d'environ 2%. 

Aucun cas n'a encore été répertorié au Québec. Les principaux symptômes sont la 

fièvre, la toux et des difficultés respiratoires. 

 

Les mesures de prévention sont les mêmes que pour toutes les autres infections: 

• se laver les mains à l'eau chaude savonneuse pendant au moins 20 secondes, 

• utiliser un gel désinfectant à base d'alcool, 

• se couvrir le nez et la bouche avec le bras lors d'éternuements ou de toux pour 

éviter la propagation des germes, 

• jeter les mouchoirs de papier utilisés dès que possible et se laver les mains, 

• rester chez soi quand on est malade pour éviter la transmission. 

 

Il n'existe pas pour l'instant de traitement spécifique ni de vaccin pour ce 

coronavirus. La plupart des personnes atteintes se rétabliront par elles-mêmes. Des 

traitements de support peuvent toutefois être offerts. Si on veut comparer, la grippe 

saisonnière (influenza) tue environ 3500 personnes au Canada chaque année, ce qui 

en fait une des 10 principales causes de décès au pays malgré la grande disponibilité 

de vaccins pour la prévenir. Si on n'en parle presque plus, c'est probablement le fait 

qu'elle survienne chaque année et que ce ne soit pas un nouveau virus. Pour 

l'instant, la bonne vieille grippe devrait nous inquiéter davantage que le virus 

chinois. Alors, si vous suivez la série Épidémie, rappelez-vous que c'est une fiction 

qui fait ressortir le côté dramatique d'une possible pandémie. On est très loin de ce 

scénario catastrophe! Discutez-en avec votre pharmacien. 

 

 

 

 

 


